
 

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU CONSEIL 

DE TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE 
 
APPROBATION DE LA CRÉATION RELATIVE A L'ENTRETIEN ET A LA 
MAINTENANCE DES BORNES AUTOMATIQUES DE LA PLACE HENRI VERNEUIL 
SUR LA COMMUNE DE MARSEILLE 2ème ARRONDISSEMENT. 
 
L’établissement Public Euroméditérranée (EPAEM) a mis en place des bornes 
automatiques sur la place Henri Verneuil à Marseille (13002), pour réguler l’accès des 
véhicules au complexe Euromed Center. La Foncière des Régions est le gestionnaire de 
l’ensemble immobilier Euromed Center. 
 
Les bornes sont installées sur 2 sites : 

- Une entrée côté rue des Docks, équipée d’un totem avec feux de signalisation, 
lecteur de badge, digicode et interphone, 3 bornes automatiques et 2 boucles de 
détection. 

- Une sortie côté boulevard du littoral, équipée d’un totem avec feux de 
signalisation, 3 bornes automatiques et 2 boucles de détection.  

 
Lors de la réunion du 15 mars 2015 entre l’EPAEM, la Foncière des Régions et la 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, il a été convenu que la Foncière 
des Régions en assurerait l’entretien et la maintenance.  
 
 
Afin de définir les modalités techniques, administratives et financières de l’entretien et 
de la maintenance de ces bornes automatiques, les parties concernées ont convenu de 
la présente convention ci-annexée. 
L’ensemble des frais occasionnés par les prestations décrites dans la présente 
convention sont à la charge de l’ASL.(Association Syndicale Libre succédant à la 
Foncière des Régions). La Métropole Aix-Marseille Provence ne versera aucune 
redevance ou contribution financière à l’ASL. 
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Bornes Automatiques Place Henri Verneuil 

 

COMMUNE DE MARSEILLE 

 

 

C  O  N  V  E  N  T  I  O  N 
 

D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

 
 

Entre 
 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence, agissant par délégation du Conseil 
de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence suivant délibération HN 056-187/16/CM du 
28 avril 2016, représenté par son Président Jean MONTAGNAC, dûment habilité par 
la délibération du Conseil de Territoire du 13 juillet 2017, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil de Territoire Marseille Provence n° ……..………… 26 février 
2019, dont le siège est situé : Le Pharo, 58 Boulevard Charles LIVON 13007 
MARSEILLE 
 

Et 
 
 

L’ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE EMC, ci-après dénommée « ASL »,  

représentée par Monsieur Antoine LE BOURHIS, Gestionnaire BNPP REMP 
France SAS.  
  
 

 IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 
 
L’établissement Public Euroméditérranée (EPAEM) a mis en place des bornes 
automatiques sur la place Henri Verneuil à Marseille (13002), pour réguler l’accès 
des véhicules au complexe Euromed Center. La Foncière des Régions est le 
gestionnaire de l’ensemble immobilier Euromed Center. 
 
Lors de la réunion du 15 mars 2015 entre l’EPAEM, la Foncière des Régions et la 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, il a été convenu que la 
Foncière des Régions en assurerait l’entretien et la maintenance (voir compte rendu 
en annexe).  

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mars 2019



 

 

 

      2/8 

 
A l’issue des travaux d’installation de ces bornes automatiques, la propriété de ces 
matériels a été transférée par l’EPAEM à la Métropole Aix Marseille Provence 
(MAMP), qui a succédé à la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole au 
1er janvier 2016. 
 
L’Association Syndicale Libre EMC (ASL) a succédé à la Foncière des Régions, et a 
confié un mandat de gestion à la société BNPP REPM France SAS le 6 juillet 2018. 
 
 
  

 ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, 
administratives et financières de l’entretien et de la maintenance des bornes 
automatiques de la place Henri Verneuil 13002 Marseille, effectué par l’ASL, pour le 
compte de MAMP. 

 
 

 ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 
 

Les bornes de la place Henri Verneuil sont installées sur 2 sites : 

- Une entrée côté rue des Docks, équipée d’un totem avec feux de signalisation, 
lecteur de badge, digicode et interphone, 3 bornes automatiques et 2 boucles 
de détection. 

- Une sortie côté boulevard du littoral, équipée d’un totem avec feux de 
signalisation, 3 bornes automatiques et 2 boucles de détection.  

 
L’ensemble est piloté depuis la conciergerie de l’hôtel d’Euromed Center, et alimenté 
électriquement depuis un local technique de ce même bâtiment. 
 

 

 ARTICLE 3 - ENTRETIEN 

 
L’entretien de l’ensemble des bornes de la place Henri Verneuil sera réalisé par 
l’ASL, ou par un tiers mandaté par elle. Cela comporte notamment : 
 

- La réalisation d’interventions d’entretien préventif à une fréquence de 6 mois 
par un prestataire compétent pour ce type de matériel (vérification du bon 
fonctionnement de tous les composants, réglages, remplacement des pièces 
d’usure, graissage, etc…) 

- Le maintien des installations en parfait état de propreté (nettoyage, enlèvement 
des tags et affiches, remise en peinture, etc …) 

- La fourniture des consommables nécessaires au fonctionnement et au maintien 
en état des installations (énergie électrique, peinture, pièces d’usure, produits 
de nettoyage, graisse, etc…) 

- La fourniture de toutes pièces détachées ou composants d’origine, nécessaires 
aux interventions d’entretien. 
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- Mise en sécurité des installations dans les plus brefs délais, si elles présentent 
un danger pour les personnes ou les biens (mise hors tension, enlèvement de 
tout matériels dégradés pouvant présenter un risque, obturation des caissons 
de bornes, etc…) 

 
L’ensemble de ces prestations et fournitures sont à la charge financière de l’ASL. 
 
Après chaque intervention d’entretien préventif, l’ASL fournira à MAMP un rapport 
d’intervention, précisant la date, le nom de l’entreprise intervenante, et le détail des 
opérations réalisées et des pièces remplacées. 
 
MAMP pourra demander à l’ASL de lui communiquer les dates d’interventions 
d’entretien, et se réserve le droit de contrôler sur site la bonne exécution des 
prestations et la qualité des fournitures utilisées. 
 
MAMP se réserve le droit d’effectuer elle-même une mise en sécurité des 
installations, si les conditions l’exigent. 
 
 

 ARTICLE 4 - MAINTENANCE 

 
La maintenance de l’ensemble des bornes de la place Henri Verneuil sera réalisée 
par l’ASL, ou par un tiers mandaté par elle. Cela comporte notamment : 
 

- La réalisation d’interventions de maintenance curative à la suite de pannes, 
dégradations, accidents ou dysfonctionnements de toute nature, par un 
prestataire compétent pour ce type de matériel. Il s’agit d’une remise en parfait 
état de fonctionnement de tous les composants des installations, et d’un 
remplacement de toute pièce ou composant endommagé par des pièces 
d’origine.  

- La fourniture de toutes pièces détachées ou composants d’origine, nécessaires 
aux interventions de maintenance. 

 
L’ensemble de ces prestations et fournitures sont à la charge financière de l’ASL. 

 
MAMP pourra demander à l’ASL de lui communiquer les dates d’intervention de 
maintenance, et se réserve le droit de contrôler sur site la bonne exécution des 
prestations et la qualité des pièces utilisées. 

 
Après chaque intervention de maintenance, l’ASL fournira à la MAMP un rapport 
d’intervention, précisant la date, le nom de l’entreprise intervenante, et le détail des 
opérations réalisées et des pièces remplacées. 

 

 

 ARTICLE 5 - CONTENTIEUX 
 

Tous les contentieux avec des tiers concernant les bornes automatiques de la place 
Henri Verneuil seront pris en charge par l’ASL. La responsabilité de MAMP ne 
saurait être engagée. 
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L’ASL devra se doter des contrats d’assurance adaptés pour tous dommages 
occasionnés à tiers par les installations. L’ASL effectuera toutes les démarches pour 
indemniser les tiers concernés. 
 
En cas de dommages occasionnés sur les installations par des tiers identifiés ou 
non, l’ASL effectuera toutes les démarches lui permettant d’obtenir une 
indemnisation. Dans le cas de dommages causés par des tiers non identifiés, l’ASL 
devra se doter de contrat d’assurance lui permettant de couvrir intégralement les 
dégâts potentiels sur les installations. 
 
L’ASL devra effectuer à ses frais les interventions de maintenance, de quelque ordre 
qu’elles soient, permettant une remise en parfait état de fonctionnement des 
installations. 
 

   

 ARTICLE 6 – CONTROLES  DE CONFORMITE ELECTRIQUE 
 
L’ASL sera tenue de faire réaliser chaque année, ou après chaque modification 
importante de l’installation ou du câblage électrique, un contrôle périodique de 
conformité électrique par un organisme agréé. 
 
Ces rapports annuels de l’organisme de contrôle seront systématiquement transmis 
à MAMP. 
 
Si un rapport fait état de réserves de la part de l’organisme de contrôle, l’ASL devra 
réaliser à ses frais les actions correctives pour les lever dans les plus brefs délais. 
 
Suivant le niveau de gravité de ces réserves, MAMP pourra exiger la mise hors 
tension des installations, le temps que les actions correctives soient achevées.  
 
 A l’issue de ces actions correctives, l’ASL fera réaliser par l’organisme de contrôle, 
une vérification in situ permettant de constater la levée des réserves. L’organisme de 
contrôle établira à cette occasion un nouveau rapport confirmant l’absence de 
réserves sur la conformité électrique des installations. 
 

 

 ARTICLE 7 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
L’ensemble des frais occasionnés par les prestations décrites dans la présente 
convention sont à la charge de l’ASL. 
 
MAMP ne versera aucune redevance ou contribution financière à l’ASL. 
 
 

 ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La convention prendra effet à compter de sa notification jusqu'au terme d'une durée 
de 4 ans. Au-delà des 4 années initiales, elle sera prolongée par tacite reconduction, 
par périodes de 1 (un) an, sauf résiliation par l’une des parties. 
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 ARTICLE 9 - RESILIATION 
 

Après mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception 
et dans un délai de 6 mois, l’une des parties pourra résilier unilatéralement la 
convention pour motif d’intérêt général et par décision motivée. 

 
 

 ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR 
 

La présente convention entrera en vigueur le jour de sa notification à l’ASL. 
 
 

 ARTICLE 11 - LITIGE 
 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever entre MAMP et l’ASL au sujet de 
l'application ou de l'interprétation de la présente convention, seront de la compétence 
du Tribunal Administratif de Marseille. 

 
 

 ARTICLE 12 – ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’exécution de la présente, et notamment la réception de tous actes 
extrajudiciaires, les parties font élection de domicile : 

 
 
- la Métropole Aix Marseille Provence  

Le Pharo, 58 Bd Charles Livon 
13007 Marseille 

 
- l’Association Syndicale Libre EMC – Délégation Sud,  

Bâtiment Astrolabe, 79 Bd de Dunkerque,   
13235 Marseille Cedex 2 

 
 

Fait à Marseille, en trois exemplaires originaux, le ………  
 
 
 

 
Marseille, le 
 
 
 
 
 

  
 

Pour l’Association Syndicale Libre 

EMC 

 

Le Gestionnaire BNPP REMP France SAS, 

 

 

 

Antoine LE BOURHIS 
 

Pour le Conseil de Territoire Marseille 

Provence 

de la Métropole Aix-Marseille 

Provence  

Le Président du Conseil de Territoire 

 

 

Jean MONTAGNAC 
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ANNEXE 
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